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 Alle/Delémont, le 17 avril 2025 

 

 
 
 

Aux producteurs de céréales / 
oléagineux de LANDI ArcJura SA 

 
 
 
 
 
Décomptes finaux et paiement du solde des céréales/oléagineux fourragères 
SGA et Bio 
 

 

Chères productrices, chers producteurs, 

Ci-joint, vous trouverez vos décomptes finaux (imprimés recto-verso) pour les céréales 

panifiables et oléagineux SGA et Bio ainsi que pour les céréales fourragères de la 

récolte 2024. 

Paiements 

Les paiements seront effectués dans les prochains jours. Toutefois, aucun 

virement ne sera effectué pour les producteurs possédant des factures 

échues de plus de 60 jours. Le cas échéant, nous restons à disposition. 

Les paiements pour les productions IP-Suisse vous parviendront début mai dès 

que les décomptes du label nous seront parvenus. 

Concernant les céréales Bio, les prix indicatifs ont été atteints. Pour les productions sous 

contrat, comme le millet ou le soja Tofu, les prix définitifs ne peuvent pas être fixés 

actuellement, la marchandise n'ayant pas encore été livrée. Pour le soja alimentaire Bio, nous 

versons un deuxième acompte. 

Céréales panifiables 

La récolte 2024 de céréales panifiables a été la plus faible depuis des 

décennies. En cause, un cumul de problèmes et de complications, des semis 

à la récolte, dus aux caprices de la météo (maladies foliaires, mauvaise 

fécondation des épis, mycotoxines, faibles poids à l’hectolitre, ergot, etc.). 

Toutefois, les teneurs en protéine ont été près de 1 % plus élevée que l’année 

précédente. 

Avec une augmentation des prix indicatifs lors de la table ronde pour la récolte 2024, la 

pression était de mise pour la commercialisation mais les ventes ont été satisfaisantes ! Le 

prix payé pour les blés Top et de la classe I est supérieur de CHF 2.- par rapport à la récolte 

2023 et pour les blés de la classe II, c'est CHF 2.50 de plus qui peuvent être versés. 

Pour les blés panifiables réceptionnés entre 70 et 73 kg de poids à l'hectolitre et acceptés sous 

réserve, ils ont pu être valorisés, après de nombreux triages, mais avec un prix inférieur de 

CHF 2.- comparativement au blé de la même classe. 
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Céréales fourragères 

Les céréales fourragères ont aussi subi les conditions météo défavorables durant 

la période de végétation. Les rendements sont également plus faibles que la 

moyenne (- 25 %), situation renforcée par la baisse des surfaces constatées entre 

2023 et 2024. 

Le prix des fourragères est globalement stable. Seule une valorisation à travers le 

compte marchandise Landi/UFA reste intéressante pour une meilleure valeur ajoutée et un 

meilleur prix. 

Les lots chargés en mycotoxine avec >2 mg DON ont été valorisés sur le marché, mais avec 

une retenu de 1.-frs sur les céréales de la même classe. 

Oléagineux 

Les rendements de colza et de tournesol restent en-dessous des moyennes pour la  

récolte 2024. Avec un rendement moyen de 30.6 dt/ha, la quantité globale de colza 

se monte à 74'435 tonnes, loin des 106'000 tonnes souhaitées par les 

transformateurs. 

Le tournesol, avec 26 dt/ha, donne une quantité globale de 19'000 tonnes, soit un 

record pour la production indigène. La forte demande et l’augmentation des surfaces 

sont réjouissantes pour cette culture.  

Pour le colza classique, le prix versé augmente de CHF 2.50 et pour le colza Holl, un 

supplément de CHF 7.- est payé par rapport à 2023. 

Les prix des tournesols sont identiques à la campagne précédente. 

Autres informations 

Les informations pour la campagne de réceptions 2024 vous parviendront dans le 

courant du mois de juin via notre AgroActuel. 

Les cultures en programme IPS ne sont pas inscrit en SGA. En cas de retrait 

du programme, n'oubliez pas de nous l'annoncer pour les activer en SGA ! 

En cas de questions relatives à vos décomptes ou paiements, vous pouvez prendre contact 

avec Elodie Odiet au 058 434 16 03 ou Joseph Girardin au 058 434 16 04. 

Nous nous réjouissons de débuter la nouvelle année de récolte, et dans cette attente, nous 

vous présentons nos meilleures salutations. 

 

       LANDI ArcJura SA 

 

      L. Chatelain            J. Girardin 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe: contrat SGA 2025 


